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la Mgislation fedel'ale stalnera les dispositions necessaires en 
'fue de l'application de ce principe. 

L'art. 2 des dispositions transitoires prescrit en ontre que 
les dispositions des lois cantonales contraires a la constitu
tion federale cessent d' etre en vigueur par le fait de la pro
mulgation des lois que ceUe constitution prevoit. 

5° Or aucune loi federale semblable n'a ete promulguee 
jusqu'ici, la Ioi fMerale concernant l'etat eivil n'etant point 
encore entree en viguenr : il en resntte que les lois can
tonales de Berne et d' Argovie ne sont point eneore abro
gees, quand bien meme elles seraient eontraires a la cons
titution federale ; elles se trouvent done pleinement appli
cables a la question de savoir si les enfants nes dans d'au
tres cantons, hors mariage, de pares bernois ou argoviens, 
doivent on non snivre la condition de leur pere en ce qui a 
trait anx droits d'origine. 

6°. C'est ainsi a bon droit que les gouvernements de Berne 
et d'Argovie se refusent a reconnaitre l'application des lois 
neuchäteloises en ce qni concerne la determination de 1'etat 
dvil de ressortissants de leurs cantons J - la presente d8ci-
sion ne prejudiciant d'ailleurs en rien l'action civile en de
termination de naturalite qni pourrait etre intantee au nom 
des enfants natureIs en question. 

Par ces motifs, le Tribunal fMeral 
prononce: 

La demande du canton de Nenchatel est ecartee comme 
mal fondee. 

2. Unzulässigkeit der Verbannung. - Inadmissibilite du 
bannissement. 

18. Arret du 26 {evrier 1875 dans la cause Jean Gutmann. 

A. Le 10 juillet 1874, lejnge de police dn district de Neuve
ville, canton de Berne, a condamne leaD Gntmann, de Fenil, 
vigneron, domicilie a la Neuveville! par voie correctionnelle 
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et par dMaut, ä 10 jours d'emprisonnement et ä 8 mois da 
bannissement du distriet de Neuveville, pour mauvais traite
ments et tapages injurieux ayant trouble la tranquillite 
publique. . 

Les eonsiderants de cette sentence constatent les fai ts sui
vants: « Gutmann a exerce les 28 et 29 juin, a 4 heures 
» du matin, des mauvais traitements sur sa femme. Ces 
» brutalites, qui se renouvellent presque journellement, com
)l promettent la surete de la femme Gutmann et de son 
j) enfant, et provoquent l'indignation publique; de plus il 
]I resulte des debats que le prevenu a cause des tapages in~ 
j) jurieux, qui ont trouble la tranquillite publique, ce qUl 
» notamment a eu lieu dans la matinee des dits jours; les 
» antecMents de Gutmann sont deplorables et il a encouru 
» de nombreuses condamnations ; il importe de prendre des 
) mesures propres ä mettre le public ä l'abri d'un homme 
» qui, par ses desordres, est devenu un fleau pour tout son 
) voisinage. j) 

Le 22 juillet suivant) Gutmann appelle de ce jugement) et 
par affet du 19 aout, la chambre de police de la cour 
d'appel et de cassation du canton de Berne, adoptant les 
motifs du premier juge, confirme la condamnation de Gut
mann en application des art. ! 42 et 256 du code penal, a 
un emprisonnement de 10 jours et ä 8 mois de bannisse
ment hors du district de la Neuveville, ainsi qu'aux frais de 
la cause. 

B. Par office du 8 decembre 1874, le Conseil d'Etat de 
Neuchätel expose que le nomme Jean Gutmann est venu de
mander un permis d'habitation au Landeron, canton de Neu
chatel, en produisant un eertificat delivre le 21 octobre par 
le conseil municipal de Neuveville constatant que la conduite 
de Gutmann a ete assez rp,guliere pendant tout le temps qu'iI 
a habite cette localite et une autre declaration constatant, sous 
la signature du prMet, que, 8 mois apres le 11 novembre 
1874, il pourra rentrer dans le district de Neuveville. -
Le Conseil d'Etat croit convenable de signal er au Conseil 
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federal ce fait qui n' est pas isoM, et qui constitue a ses yeux 
un grave abus : il estime cette maniere de procMer des tri
bunaux bernois contraire a l'art. 44 de la constitution fe
derale. 

C. Ce recours ayant ete communique au Conseil executif 
du canton de Berne par le Departement fMeral de Justice et 
Police, ce Conseil repondit par un memoire date du 29 de
cembre, qui porte en substance: Gutmann n' a point ete 
fefoule dans le canton de Neuchatel. Expulse temporairement 
du district de Neuveville, il avait le choix de se .rendre dans 
les 29 autres districts du canton de Berne, ou dans les 21 
autres cantons de la Suisse : en choisissant le Landeron il a 
use d'un droit que lui accorde la loi. L'interpretation donnee 
par le Conseil d'Etat de Neuchätel a l'art. 44 de la constitu
tion fMerale n'est pas admissible : si cet article devait avoir 
pour consequence d'interdire le bannissement d'une partie 
d'un canton, ill'aurait dit: or il ne parie que de l'expulsion 
du territoire cantonal. - Le Conseil executif de Berne con
elut en demandant au Conseil fMeral de rejeter le recours 
du Conseil d'Etat de Neuchatel, ainsi que l'interpretation 
donnee par cette meme autorite a l'art. 44 de la constitu
tion federa[e. 

D. Par son office du 10 fevrier 1875, le Conseil fMeral 
transmet le dossier de la cause au Tribunal fMeraI, esti
mant qu'il s'agit dans l'espece principalement de l'interpre
tation de l'art. 44 de la constitution fMerale, et que la 
decision appartient, des lors, ä ce Tribunal, en conformite 
de 1'art. 59 de la loi sur l'organisation judiciaire. 

E. Par son office du 20 fevrier 1875, le Conseil executif 
du canton de Berne fait encore observer au Tribunal federal 
que Gutmann, lors de la mise a execution de la peine du 
bannissement prononcee contre lui, n'a pas ete conduit ä la 
frontii~re neuchMeloise, mais a Cerlier, canton de Berne ; 
i) ajoute que 1'art. 59 de la loi sur 1'0rganisation judiciaire, 
eite par le Conseil fMeraI pour asseoir la competence du 
Tribunal federal, ne Iui parait pas applicable au cas actuel, 
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mais que l'art. 57 de la dite loi pourrait seul etablir cette 
competence : le Conseil executif declare enfin s'en remettre 
sur ce point a l'appreciation du Tribunal fMerai Im-meme. 

Statuant en la cause, et ensuite des considerations juridi
ques ci-apres : 

Sur la question de competence: 
'10 L'interpretation de l'art. 44 de la constitution fMeraIe, 

dont il s'agit evidemment en l'espece, est soumise a la con
naissance du Tribunal fMeral, ä teneur de l'art. 59 de la loi 
fMerale sur I'organisation judieiaire, et l'art. 57 de cette 10i 
soumet les differends entre cantons a la decision du Tri
bunal fMeral, 10rsque ces differends sont du domaine du 
droit public. 

2° Or le litige entre les cantons de Neuch:itel et de Berne 
est ne de l'inconvenient, ou du danger reel auquel le pre
mier de ces Etats s' estime expose ensuite de la sentence da 
bannissement prononcee par les autorites judiciaires de l'autre 
Etat. Ce litige presente donc incontestablement les caracteres 
d'une question de droit public intercantonal, dont la solution 
doil rentrer, conformement aux articles precites, dans la 
compMence du Tribunal fMeral. 

Au fond: 
3° L'art. 44 de la constitution fMerale statue, a san pre

mier alinea, « qu'aucun canton ne peut renvoyer de son ter
» ritoire un de ses ressortissants, ni le priver du droit d'ori-
1> gine ou de cim.:. La question qui se pose en l'espece est 
celle de savoir si ce texte autorise un canton a bannir, par 
sentence judiciaire, un de ses ressortissants du territoire d'un 
ou de plusieurs districts, soit d'une partie de son territoire. 

40 Bien que le texte precite puisse sembIer au premier 
abord n'interdire Je bannissement que lorsqu'il s'etend a la 
totaHte du territoire d'un canton, et ne point viser les cas 
de relegation d'un ou de plusieurs districts ou communes, 
un teIle interpretation n'en parait pas moins inadmissible, 
soit au point de vue de l'esprit, soit meme ä celui de la lettre 
de eet article de loi. 
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En effet: 
a) Cette interpretation conduirait Jogiquement a admettre 

l'expulsion, par sentence judiciaire, d'lln ressortissant d'un 
canton da toutes les communes, hormis une seule, ou de 
tous les districts, moins un seul, de ce canton, resultat evi
demment incompatible avec les dispositions precises de l'ar
tiele 45 de la constitution federale, qui proc1ame le droit da 
tont citoyen suisse de s'etablir librement sur un point quel
conque du territoire de la ConfMeration, sauf les restric
tions contenues au dit article, lesquelles sont sans applica
tion au cas actuel. 

b) La peine du bannissement, infligee dans da semblables 
conditions, equivaudrait en fait, dans la plupart des cas, a 
l'expulsion bors du territoire entier du canton, en contra
diction flagrante avec l'article 44 de la constitution federale. 
II suffit de mentionner, en outre, 1a meme consequence, qui 
serait la suite du bannissement bors d'un district ou d'une 
commune formant enc1ave dans le terriLoire d'lln autre canton. 

c) L'interpretation de eet artic1e, adoptee par le gouverne
ment de Berne, aurait encore pour consequence de creer 
une inegalite cboquante entre citoyens suisses, puisque, en
suite du texte meme de 1'art. 44, la peine du bannissement 
pourrait, dans ce systeme, etre appliquee aux ressortissants 
du canton pour de simples contraventions de police, tandis 
qu'elle ne saurait atteindre les Suisses MabHs que dans les 
cas graves reserves a rart. 45 de la constitution fMerale. 

d) Enfin, H est inexacf de pretendre que la lettre de l'ar
licle 44 impose necessairement l'interpnitation a la quelle se 
rattacbe le gouvernement du canton de Berne. L'expression 
«renvoyer de son territoire» est generale; elle implique 1a 
totalite de ce territoire sand doute, mais sans exclusion da 
ses differentes parties; il en resulte que l'interdiction cons
titutionnelle formulee au dit article peut et doit etre etendue 
aux fractions administratives du territoire cantonal. 

50 Il ressort de ce qui precede que 1'art. 44 de la consti
tution fMerale a voulu interdire et interdit en effet aux can-
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tons d'appliquer par voie judiciaire la peine du bannissment a 
un de leurs ressortissants, meme dans la limite restreinte du 
bannissement hors d'une partie de leur territoire. - Cette in
terdiction est une consequence du principe du libre etablisse 
ment dans tout le territoire suisse sanctionne par la meme 
constitution. 

Par ces motifs, le Tribunal fMeral, 
prononce : 

10 La reclamation du Conseil d'Etat du canton de Neu
chatel est declaree fondee ; 

20 L'am3t de la chambre de police de 130 Cour d'appel du 
canton de Berne est mis a neant pour autant qu'il prononce 
l'expulsion de Jean Gutmann du district da la Neuveville. 

VI. Glaubens- und Gewissensfreiheit. Steuern zu 
Cultuszwecken. 

Liberte de conscience et de croyance. Impöts dont 
le produit est affecte aux frais du culte. 

19. Arret du 18 septembre 1875 dans le cause des protes
.tants de Promasens. 

Le 2 novembre 1863, l'assembIee paroissiale de Promasens 
resolut de subvenir aux frais de reconstruction de son Eglise 
par les moyens suivants : 

10 Une souscription de dons' dej ä obtenus ou a obtenir 
encore. 

2° Une contribution annuelle d'nn franc par mille sur les 
immeubles batis et non batis, sans dMuction de dettes, 
d'apres la valeur cadastrale. 

30 Enfin les charrois, corvees a bras et caiIloux a fournir 
par les proprietaires fonciers et les bois quelconques par les 
communes, le tout gratuitement. 

Ces decisions furent prises sous reserve de ratification du 
Conseil d'Etat, laquelle fut accordee. 


